"cass. civ. 1er du 1.2.05, no 03-19692 : Un contrat de syndic peut prévoir explicitement de mettre les frais de relance d'un copropriétaire débiteur à la charge de ce dernier, même en dehors de toute procédure judiciaire.

Jusqu'à cet arrêt, ces frais ne pouvaient être imputés au débiteur qu'après décision judiciaire."


